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SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020

Délibération n° D-2020-238

Projet de développement du tourisme fluvestre porté par le
Parc national régional du Marais poitevin - Approbation et

autorisation d'implantation d'une halte-escale à la Roussille

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame
Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Nicolas  VIDEAU,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur
Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Monsieur Elmano MARTINS, Madame
Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Florence VILLES, Monsieur Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Romain
DUPEYROU,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Eric PERSAIS,
Madame Stéphanie ANTIGNY, Monsieur François GUYON, Madame Lydia ZANATTA, Madame
Ségolène  BARDET,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Monsieur  Hervé  GERARD,  Madame  Noélie
FERREIRA,  Monsieur  David  MICHAUT,  Madame Aline DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,
Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur
Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame  Elsa  FORTAGE,
Monsieur Dominique SIX.

Secrétaire de séance : Sophie BOUTRIT

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Mélina TACHE, ayant donné pouvoir à Madame Noélie FERREIRA, Monsieur Jérémy
ROBINEAU, ayant donné pouvoir à Madame Elsa FORTAGE

Excusés :

Madame Fatima PEREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   21 septembre 2020
Délibération n° D-2020-238

Direction de l'Espace Public Projet de développement du tourisme fluvestre porté 
par le Parc national régional du Marais poitevin - 
Approbation et autorisation d'implantation d'une 
halte-escale à la Roussille

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Dans le cadre du projet de développement du tourisme fluvestre porté par le Parc Naturel Régional du
Marais  poitevin en collaboration avec l’Institution Interdépartementale  du Bassin  de la Sèvre Niortaise
(IIBSN) et les collectivités locales situées sur le parcours de la Sèvre Niortaise, il est prévu la création de
deux haltes escales sur la Commune de Niort.

Ces haltes escales concernent : 

- la  cale  du Port  à  Niort  « tête  de ligne amont »  positionnée comme base de départ  et  d’arrivée et
permettant  d’éviter  une  concentration  trop  importante  de  bateaux  aux  écluses.  Les  travaux
d’aménagement à réaliser par l’IIBSN permettront l’amarrage de bateaux, la mise à l’eau ou le retrait,
ainsi que la mise en œuvre de bornes eau et électricité et le pompage des effluents pour rejet dans le
réseau de traitement.

- la Roussille, halte-escale aménagée par l’implantation en amont d’un ponton d’escale pouvant accueillir
deux bateaux simultanément équipé d’une borne eau-électricité.

Le descriptif de l’ensemble de l’aménagement permettant le projet de développement du tourisme fluvial
de la Sèvre Niortaise dans le renforcement de l’attractivité du territoire et les valorisation et préservation
du  patrimoine,  élaboré  par  le  Parc  Naturel  Régional du  Marais  poitevin  est  annexé  à  la  présente
délibération.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le projet d’implantation des deux haltes-escales sur la Commune de Niort, à la cale du Port et
à la Roussille ; 

- autoriser les travaux d’aménagement à exécuter à la Roussille, le long du cheminement de la Coulée
Verte et en tête de berge, par la création de pontons fixes sur pieux implantés sur les berges en talus
enherbés, réalisés en bois ;

- autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  l’Adjoint  délégué  à  signer  toutes  les  autorisations  nécessaires  à
l’exécution des travaux.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 2
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Dominique SIX 












































